
 votre  pièce d’identité (recto - verso) + piece d'identité de la personne hebergente 

un justificatif de domicile de moins de 3 mois
(+ attestation d’hébergement si le justificatif n’est pas au nom de la personne)

4 photos d’identité (répondant aux normes officielles en vigueur numérique)

Le certificat de participation à la JDC, ex JAPD (si entre 17 ans et 24 ans )*

Attestation de recensement pour ceux de moins de 17 ans

 L'ASSR 1 ou L'ASSR2

5 timbres

1 photocopie des impôts à jour

Ou 1 photocopie de l’attestation de la CAF de moins de 3 mois

Ou 1 photocopie de l’attestation de Pôle Emploi

Ou 1 photocopie du certificat de scolarité

Et Premier règlement + frais d’adhésion

Le dossier « Cerfa 02 » dûment rempli 

 la visite médicale et tests psycho-techniques

 votre  pièce d’identité (recto - verso) + piece d'identité de la personne hebergente 

Un justificatif de domicile de moins de 3 mois (eau, edf, gaz, tel, fixe ou mobile)
(+ attestation d’hébergement si le justificatif n’est pas au nom de la personne)

4 photos d’identité (répondant aux normes officielles en vigueur numérique)

4 timbres

1 photocopie des impôts à jour

Ou 1 photocopie de l’attestation de la CAF de moins de 3 mois

Ou 1 photocopie de l’attestation de Pôle Emploi

Ou 1 photocopie du certificat de scolarité

Et Premier règlement + frais d’adhésion

Documents à apporter pour l’adhésion à l’association PERMIS SANS SOUCIS :

INSCRIPTION
Documents à apporter pour le dossier auprès de la Préfecture  ANTS

Vous devez repasser le Code suite à une annulation de permis de conduire

Documents à apporter pour l’adhésion à l’association PERMIS SANS SOUCIS :

Prenez d'abord contact auprès de la Commission Médicale de la préfecture de 
l'arrondissement de votre domicile  afin de passer une visite médicale.

Veuillez ensuite nous adresser les pièces suivantes :

Une copie du jugement ou injonction de restitution du permis de conduire pour solde de point nul
 (réf 49 ou 44) ou décision judiciaire (réf 7)


